
/.·1 ... , 
l" 

C "" - / ', #•,, 
.. 

//'~.• <·•'.I·.';,-· 
• '"::,,i :"", ,· 

.""-• 

.~.•,··.•···• ... ·.' 

--~ 
; 

•~I,. ~-~ ~r ... - 
,1 - 

/ 
/ 

·---l 

1, .., ....... / 

·:.• 

Zone urbaine 
• Zone urbaine 

- n Dont secteurs soumis à Orientation d'aménagement 
et de Programmation (OAP) 

._, Secteur plan masse valant règlement 

Zone à urbaniser (AU) 
œ Zone lAU ouverte à l'urbanisation et soumise à 

Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
œ Zone 2AU dont l'urbanisation est soumise à modification 

du PLUi 

Zone agricole et naturelle (A et N) 
• Zone agricole 
□ Zone naturelle 
• STECAL en zone A ou N 

Zone naturelle indicée 
!!:l Zone naturelle de golf 
iil Zone naturelle d'équipement 
oo Zone naturelle de sport et loisirs 
liil Zone naturelle touristique 1 (Ntl) 
!!!!I Zone naturelle touristique 2 (Nt2) 
l':"J Zone naturelle touristique 3 (Nt3) 

-- a Zone naturelle - Parcours des animaux (Ntln) 
□ Zone naturelle - Stationnement (Ntlp) 
• Zone naturelle - Activités du zoo (Ntlz) 
-1!!!1 Zone naturelle économie 

Données de contexte 
Périmètre de l'OAP 

□ ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 
□ Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet 

d'Aménagement Global (PAPAG) 
- Aléa recul du trait de côte à 100 ans 
- Trait de côte 2050 
- Trait de côte 2060 
□ Bande des 100 mètres 
._ .. Espaces proches du rivage (loi Littoral) 
g;i Carrière 
•Bâti 
n Parcelles 
□ Limites communales 

PLAN LOCAL 
D'URBANISME 
intercommunal 

3.2 Réglement graphique 
3.2.1 Plan réglementaire 
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Implantation des constructions par apport aux voies et 
emprises publiques 
L'implantation des constructions peut se faire dans le prolongement du bâti 
existant 

Hors agglomération, l'implantation des constructions par rapport à l'autoroute et aux 
routes nationales et départementales de catégories 1, 2, 3 et 4 est régie par le 
réglement écrit. 

~• _ D Toute construction doit être implantée à l'alignement 
1 

D Toute construction doit être implantée à l'alignement ou 
en retrait de 4 mètres minimum 

;•--- ... _ 
• Toute construction doit être implantée en retrait de 3 mètres minimum 

• Toute construction doit être implantée en retrait de 5 mètres minimum. 
Le retrait sera de 10 mètres minimum le long des RD 33, 133 et 465. 
Règles particulières à Labenne Océan sur zone d'habitat hors plan masse. 

liiiil Toute construction doit être implantée en retrait de 6 mètres minimum 

lill Toute construction doit être implantée en retrait de 10 mètres minimum 

ii- ... • Toute construction doit être implantée en retrait de 12 mètres minimum 
1 1~ 
,::. 1-- , O[] Les constructions doivent être implantées dans une bande comprise entre 
1 -1

1 
10 et 40m depuis l'axe des voies de circulation ou à partir de l'extrémité des accès 

J • ,
1 

,' pour les propriétés en drapeau existantes à la date d'approbation du PLUi 

, '~ ~ Toute construction doit être implantée à 5 mètres de l'alignement. 
Dans le cas d'agrandissement de construction ne respectant pas ce recul minimum 
ou de construction en mitoyenneté avec une construction ne respectant pas 
le recul minimum, l'implantation pourra se faire en conservant l'alignement existant 
si cette implantation est conforme à la cohérence architecturale et paysagère du site. 

D Toute construction doit être implantée à 4 mètres en retrait de l'alignement 
au nu du mur. 
Ce retrait sera porté à 7 mètres sur une largeur maximale de 6 mètres 
dans le cas où un arbre d'essence locale ou remarquable est à conserver. 
Les locaux commerciaux construits en avant des constructions dont la façade 
en rez-de-chaussée est un commerce sont autorisés sous réserve d'être limités 
en hauteur au rez-de-chaussée, d'occuper la largeur du commerce dont elle dépend, 
d'avoir une profondeur de 3m et un débord de toit d'lm (passage couvert) 

D Toute construction doit être implantée en retrait de 25 mètres minimum 

- Règles d'implaotatios liées aux Etudes Amendement Dupont 
(Annexes Pl Ili) 
!:MM Implantation à 70 m depuis l'axe de l'autoroute 
!:MM Implantation à 50 m depuis l'axe de la RD 810 
~ Implantation à 50 m depuis l'axe de la RD 824 
!:l'ËS Implantation à 35 m par rapport à l'alignement de la RD 810 
!:MM Implantation à 35 m depuis l'axe de la RD 810 

~ OAP valant règlement 

t-:.I Secteur plan masse valant règlement 

// Secteur de développement économique en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

// Secteur de développement habitat en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

/..J Secteur de développement loisirs en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

~es parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement 

,; ' 

i 1 

1 .. 

' ' a 
-,-\~'!'!6 ~-• 

PLAN LOCAL 
D'URBANISME 
intercommunal 

3.2 Réglement graphique 
3.2.3 Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques 

Modification Simplifiée n°1 
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Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Des dispositions spécifiques peuvent s'appliquer aux annexes (se reporter au règlement écrit) 

• Non règlementé. 
Règles particulières sur la commune de Labenne 

D Implantation sur au moins une limite séparative. 
En cas de retrait, il sera au minimum de H/2 et 3 mètres 

IBii Implantation sur limite ou retrait égal à H/2 avec minimum de 3 mètres 

r.l Retrait de 3 mètres minimum 

• Retrait de 4 mètres minimum imposé sur toutes les limites 

• Retrait de H/2 avec un minimum de 4 mètres 

= Retrait de 5 mètres minimum imposé sur toutes les limites 

• Toute construction doit être implantée à une distance au moins égale à 
la moitié de sa hauteur sans être inférieure à 4 mètres ou sur limite séparative, 
en continu ou en semi-continu,sur une profondeur maximale de 15 mètres 
par rapport à l'alignement 

al Sur une profondeur de 17 mètres à partir de l'alignement, 
toute construction doit être implantée sur limites séparatives. 
Au-delà des 17 mètres à partir de l'alignement, sur limite latérale, 
toute construction doit être implantée sur limite séparative ou 
à une distance au moins égale à H/2 sans être inférieur à 4 mètres. 
Toute construction doit être implantée à une distance minimale de 6 mètres par rapport 
à la limite defond 

• Sur une profondeur de 17 mètres à partir de l'alignement, toute construction 
doit être implantée sur limites séparatives. 
Au-delà des 17 mètres à partir de l'alignement, sur limite latérale, toute construction 
doit être implantée à une distance au moins égale à H/2 sans être inférieur à 6 mètres. 
Toute construction doit être implantée à une distance minimale de 10 mètres 
par rapport à la limitede fond . 
Pour les façades sur rue larges d'au moins 20 mètres, 
toute construction devra comporter un passagesous porche sur une des limites latérales, 
d'une largeur minimale de 4 mètres et d'une hauteurminimale de 5 mètres et 
limitée à l'ensemble formé par le rez-de-chaussée et le premier étage 
Exception : Sur limite latérale avec un terrain classé en secteur 25% d'emprise au sol 
ou en secteur 20% d'emprise au sol, toute construction doit être implantée 
à une distance au moins égale à H/2, cette distance ne pourra être inférieure à 4 mètres. 

• Sur limite latérale, toute construction doit être implantée à une distance au moins égale à 
H/2 sans être inférieur à 6 mètres. 
Toute construction doit être implantée à une distance minimale de 8 mètres par rapport à 
la limite defond 

Q Implantation en retrait (H/2 avec un minimum de 4 mètres) des limites séparatives 
dans une bande de 10 à 40 mètres par rapport aux voies de circulation 

• OAP valant règlement 

'jl"_/ Secteur de développement économique en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

,~ Secteur de développement habitat en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

.. ~ 1 Secteur de développement loisirs en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

1-:1 Secteur plan masse valant règlement 
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Données de contexte 

D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

[2] ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 

• Bâtiments 

1 Parcelles 
Les parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement écrit 

PLAN LOCAL 
D'URBANISME 
intercommunal 

3.2 Réglement graphique 
3.2.4 Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives 

Modification Simplifiée n°1 

A,MACS 
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Msromr1eAt10urC6le-bud 

Version Date 
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z z rovucr zozo 

Auteur 
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Emprise au sol maximale des constructions 
La définition et la méthode de calcul de l'emprise au sol des constructions est indiquée 
dans le lexique du réglementécrit. 

• Non règlementé. Règles particulières sur la commune de Labenne 

11180 % 

070% 

=l60% 

11.150% 

047% 

-40% 

035% 

Ell32% 

030% 

-25% 

•20% 

f'".iill 20 % - Dans le cas des hôtels et des équipements publics, 
l'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie du terrain 

=:110% 

.. 5% 

02% 

l!I O % sauf travaux de remise aux normes et possibilités d'extensions 
régies par le réglement écrit 

□ OAP valant règlement 

IZ] Périmètre d'emprise résiduelle 

1: 1 Secteur plan masse valant règlement 

-,î Secteur de développement économique en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

,; Secteur de développement habitat en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

I'"~ Secteur de développement loisirs en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

Données de contexte 
D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

[Z] ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 

• Bâtiments 

_ Parcelles 

Les parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement écrit 

z 
0 ..... m 
::::, 
~ 

PLAN LOCAL 
D'URBANISME 
intercommunal 

3.2 Réglement graphique 
3.2.5 Emprise au sol des constructions 

Modification Simplifiée n°1 

Version Date Procédure Auteur 
11juillet2019 Projetarrété Citadia/EVEN/MACS 
zz tevner zozo Pl.Uiapprouve Citad1a/EVEN/MACS 
G mai 2021 Modification Simplitiee N'1 approuvée MACS 

Echelle: 1:5476 ème 

~ 
Lllc1TA□IA 

Maître d'ouvrage : Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud 

Sources: cadastre DGFIP 2019, Citadia Conseil 

Réalisation: MACS le 26/04/2021 



Hauteur des construct ions 

D La hauteur totale des constructions ne peut dépasser 4 mètres 

• 4 mètres à l'égout du toit (E) ou acrotère (A) 
6 mètres au faîtage (F) : RDC ou dans le prolongement de l'existant 

D 6 mètres E + A 8 mètres au faitage (F) et 
6 mètres sur une longueur de 4 mètres si bâtiment implanté en limite 

• 6 mètres à l'égout et à l'acrotère+ 8 mètres au faîtage : R+ 1 
ou dans le prolongement de l'existant 

U Les locaux commerciaux construits en avant des constructions sont limités en hauteur 
en rez-de-chaussée. Au-delà et sur une profondeur de 17 mètres à partir de l'alignement, 
la hauteur totale des constructions ne peut dépasser Sm à l'égout et 11 m au faitage. 
Au-delà des 17m à partir de l'alignement, la hauteur totale des constructions ne peut dépasser 
6m à l'égout et 9m au faitage. Dans le cas d'une implantation sur limite latérale, 
la hauteur de la construction est limitée à une hauteur maximale de 3m sur une largeur 
de 4m prise à partir de la limite latérale 

D 8 mètres E + A 10 mètres au faîtage (F): R+l+C ou R+2 ou dans le prolongement de l'existant 

D 9 mètres E + A 11 mètres au faîtage (F) ou dans le prolongement de l'existant 

0 La hauteur totale des constructions ne peut dépasser 7 mètres à l'égout et 10 mètres 
au faitage. Pour les toitures terrasses la hauteur totale des constructions ne peut dépasser 
6 mètres. Cette hauteur au faitage est ramenée à 3,5 mètres pour les annexes situées dans la 
bande de 4 mètres par rapport aux limites séparatives. 

• Dans le cas où ils sont autorisés, les locaux commerciaux construits en avant des 
constructions sont limités en hauteur en rez-de-chaussée. Au-delà et sur une profondeur 
de 17 mètres à partir de l'alignement, la hauteur totale des constructions ne peut dépasser 
10m à l'égout et 13 m au faitage. Au-delà des 17m à partir de l'alignement, 
la hauteur totale des constructions ne peut dépasser 6m à l'égout et 9m au faîtage. 

D La hauteur totale des constructions ne peut dépasser lüm à l'égout et 13m au faitage 

• 10 mètres E + A12 mètres au faîtage (F) : R+2+C ou R+3 ou dans le prolongement de l'existant 

!!!! 12 mètres à l'égout et à l'acrotère+ 16 mètres au faîtage: R+3+c 
ou dans le prolongement de l'existant 

• R+1+C ou R+2 en atique avec dernier niveau représentant 50% maximum 
de l'emprise au sol du bâtiment autorisée 

00 15 mètres au faîtage 

• Non réglementé (activités 
équipements) 

• - Pour les activités et équipements : Non réglementé 
- Pour les constructions à usage d'habitation : 6 m à l'égout, 8 au faîtage 

~ OAP valant règlement 

1/..1 Secteur de développement économique en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

•,"' Secteur de développement habitat en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

-,-.,,. Secteur de développement loisirs en zone 2AU 
dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi 

Données de contexte 
D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

[2] ZAC du SPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 

•Bâtiments 

17Parcelles 

Les parcelles non repérées par un élément de légende sont régies par le règlement écrit 

PLAN LOCAL 
D'URBANISME 
intercommunal 

3.2 Réglement graphique 
3.2.6 Hauteur des constructions 

Modification Simplifiée n°1 

Version Date Procédure 
11 JUlllcl2019 Pro JdJm'.,té 

} zc rccucr zuzo Pt.Uiapprouvc 
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h 
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" Elément patrimonial bâtr , 
Qua-li-te'~ a,,r:uch11ilfte:.ccttl.iria!e__d_e,a,,p ,;ro,téger (po -- urale de "'Hossegor •• tt Degré 11s constructlons , se référer à la SUP) 

• · - Soorts-Hossegor . Degré 1.2 - Hors SPR . Périmètre du Site Patrimonial R - Degré 1.3 emarquable (AVAP) 

Degré 2.1 - Vieu • Degre' 2 2 . x-Boucau-les-Bains . r - Vie issu urbain et dense 

• De ré . - ux-Boucau-les-Bains : Tissu , . , 
• De gr, 2,3 - Vieux-Boucau-les-Bains : Tissu penpherique au bourg ancien 

g e 3 - Habitat et b . . pavillonnaire 

• Degré 4 - Tissu . ourgs traditionnels 

• Degré 5 - pavillonnaire 

Zonage , reglementair 
Zone urbaine e 
• Zone urbaine 
& ~~;~ secteurs S?umis à Ori . ✓ Secte:r:rnpl:at,on (OAP) entation d'aménagement et 

z n masse 
one à urbaniser 
~ zo_ne lAU ouvert . (~U) 

Orientation d'Am 1; a I urbanisation et . 
!'21 Zone 2AU d , eoagement et de P soumise à 

du PLUi oct I urbanfsatton est so::i~:mt~tio_o_ (OAP) 

Zone agricole A odification 
• Zone agricole ( ) et naturelle (N) 
D Zone naturelle 
- STECAL 

Données de 
[2] ZAC du SPARB~~?~~ • Bâti · Projet residentiel à d . ommante golfique 

;.LAN LOCAL 
. URBANISME 
mtercomm unal 

.,.- 
,~ . 

z 
0 ..... 
al 
:::, 
~ 

3,2 Réglement - 3,2,7 Pl graphique 
an Patrimoine 

Modification s· lmplifiée nol 

/ ... 

J 

,o 

,: i ' 

PT= 20% 

PT= 40% 

PT= 50% 

Echelle: 1:547 , 
Communauté de C 6 eme 

ommunes Mare 
Sources: Cadastre DGFIP 2019 . . mne Adour Côte-Sud 

, . . 'Otad1a Conseil 

Rèaüsatton: MACS le 26/04/2021 
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Prescriptions liées à la TVB 
Trame verte 
OIC Espaces boisés classés hors Loi Littoral 

ttII Réservoir de biodiversité 
'l/ Corridors extra-urbains 
Corridors en pas japonais 
* Arbres remarquables 

~-~:- Alignement d'arbres à conserver ou à créer 
===== Corridor en a · . Trame bleu: s Japonais (surfaces naturelles) 

i:m Zones humides 
• Cours d'eau et surfaces en eau 

Prescriptions au titre de la Loi Litto 1 
~ Espac b · , - ra 
~ E es orses significatifs de la Loi Littoral 

spaces naturels remarquables de la Loi Littoral 

Zonage réglementaire 
Zone urbaine 
• Zone urbaine 
~ Dont secteurs soumis à Orientati ' , • de Programmation (OAP) on d amenagement et 

,,, Secteur à plan masse 

Zone à urbaniser (AU) 
~ Zone lAU ouverte à l'ur . . 

Orientation d'Aménage!:~t::ion et soumise à 
~ Zone 2AU dont l'u b . . de Programmation (OAP) 

du PLUi r antsanon est soumise à modification 

:n,e agricole (A) et naturelle (N) 
one agricole 

D Zone naturelle 
- STECAL 

Données de contexte 
[2] ZAC du SPARBEN . . , • Bâti . Projet residentiel à dominante golfique 

I_ Parce lles 
□communes 

Cours d'eau et surface en eau 
d:s_ plans d'eau, cours d'eau et des marges rie recul autour 

~a: et ~u parcellaire de la donnée 80 T~~r~ au regard du 
a onnee cadastrale et non de celle de 

PLAN LOCAL 
D'URBANISME 
intercommunal 

3.2 Réglement graphique 
3.2.8 Plan TVB 

Modification Simplifiée no1 

Version Date 
111uill~L 2019 

Maitre d'ouvraqe : Echelle: 1:5476 ème 
Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud 

Sources: Cadastre DGFIP 2019, Cit.adia Conseil 
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Ri.5q_iœs 

Risques liés à l_'eau . ue Inondation de Sainte-Marie-de-Gosse 

l:ffl Plan de Prévention du Risq I ondables de la DDTM 40 
. ntifiées dans l'Atlas des Zones n . . , 

• Zones inondables ide ffleucantes et secteurs id"ntifiés en :ens,bii,te 
Secteur de napp_es su,b-a d'inondation par remontee de napp très forte au phenomene 1 ~ 

Risques liés aux feux de foret 
-::--...'-0 Aléa feux de forêt fort 

Risques liés au littoral 
~~ A titre d'information, zone d'étude du ~PRL 

DA titre d'information, aléa submersion a 2m et 3m 

_ Trait de côte 2050 

_ Trait de côte 2060 

d t "t de côte à 100 ans 
- Aléa recul u rai Matière Dangereuse Risque Transport de 
• canalisation de gaz 

Zonage réglementaire 
zone urbaine 

• Zone urbaine . . 0 . ntation d'aménagement P"..iiil Dont secteurs soumis a ne 
et de Programmation (OAP) 

. î Secteur à plan masse 

Zone à urbaniser_(l~U~nisation et soumise à 
~ zone lAU ouvert: a ur t t de Programmatio_n_ (OAP) 

Orientation d'Amenag~me_n e t umise à modiücation 
lr.l.l Zone 2~U dont l'urbanisation es so 

du PLU1 

Zone agricole (A) et naturelle (N) 
• zone agricole 

D zone naturelle 

- STECAL 

Données de cont~~ ldentlel à dominante golfique [2] ZAC du SPARBEN : Projet rest 
-Bâti 
L_J Parcelles 

□Communes 

3.2 Réglement graphique 
3.2.9 Plan risques 

Modification Simplifiée nol 

version Date 
11JuillH2Ql9 Pr<.lJ~L~rrfL<c' 

27 r~vri~r 2020 PLU c1pprouv~ 

Procédure Auteur 
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Légende 

~ Emplacements réservés 

Données de contexte 
[ZI Zone d'aménagement concerté (ZAC) du ZPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique 

D Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global (PAPAG) 

-Bâti 
1 1 Parcelles 
□communes 

Liste des emplacements réservés 

SBNOl Aménagement d'équipements publics a,mplémcntaircs au groupe scolaire et~ la plaine sportive Çommunc 

SBN02 Aménagementd'équipemetspubllc:extenslonduPÔledebâtimentadministratifs 

SBN03 Aménag~ment l"'i,ond,:n.:~ 

723.72 

5542.7 

î05 16Amén agement P,slecy<: lablesuraoc iennevoie lerrée 

z 
0 ..... m 
::::, 
<C u, 

~ 
Lllc1TA□IA 

PLAN LOCAL 
D'URBANISME 
intercommunal 

3.2 Réglement graphique 
3.2.11 Plan des emplacements réservés 

Modification Simplifiée n°1 

iifMACS ,,, """"'"'"°"""'"""" 

[versronf uate !Procédure IAuleur 1 

11 l11j,1illet20 1glProjetarrèté ICitodio/rVrN/MACSI 

12 l21révrier202olPLUi,ippruuvé lcimfi~/EVEN/M/\CSI 

1 a I o m.ii 1021 1 Modific.ition Simplifiée N"l Jpprouvéc I MACS 1 

Echelle : 1: 54 76 ème 

Maître d'ouvrage Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud 

Sources: Cadastre DGFIP 2019, Citadia Conseil 

Réalisation: MACS le 26/04/2021 


